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L'ordonnance N °

2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements a 

modifié l'article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales notamment la partie 

afférente au procès-verbal de chaque séance du Conseil communautaire. 

Le procès-verbal est uniformisé pour toutes les assemblées et contient« la date et l'heure de la séance, 

les noms du président, des membres du conseil communautaire présents et représentés et du ou des 

secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du jour de la séance, les délibérations adoptées et les rapports 

au vu desquels elles ont été adoptées, les demandes de scrutin particulier, le résultats des scrutins 

précisant, s'agissant des scrutins publics, le nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des 

discussions au cours de la séance ». 

Il doit être signé par le Président et le secrétaire de séance, puis est« arrêté au commencement de la 

séance suivante » par délibération. 

Dans la semaine qui suit son approbation par le Conseil, il sera publié sous forme électronique sur le 

site internet de la collectivité et mis à disposition du public sur simple demande. Il n'y aura plus 

d'affichage à la porte de la collectivité et des mairies. Seule la liste des délibérations examinées est 

affichée sous huitaine à l'issue du Conseil. 

Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-15, 

Vu l'ordonnance N
°

2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Considérant les nouvelles règles applicables au 1 "' juillet 2022 clarifiant et harmonisant les règles de 

publicité et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Considérant que les procès-verbaux doivent être arrêtés au commencement de la séance suivante par 

délibération, 

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire d'approuver le procès-verbal de la séance du 

Conseil communautaire du 25 septembre 2023. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 25 septembre 2023

✓ AUTORISE M. le Président à signer tous les actes afférents à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

DCC2023-066 

) 

Rémi BOYER 

Page 2/2 





1 REÇU EN PREFECTURE 

le 07/12/2023 

1 erc':.., .. ..n:S:""�"'(';:,r;.r-.,avn 1 
99...PE-091-24910 0595-2 02312 04-DCC2 023_06 7 

Comme pour chaque année, il est demandé au Conseil Communautaire d'adopter le Compte Rendu 

d' Activité du concessionnaire ENEDIS. Pour mémoire, le traité de concession est d'une durée de 30 ans 

(fin 2051) et il porte sur l'ensemble des communes de notre territoire. 

Au titre de l'année 2022, les principaux chiffres sont les suivants : 

• 116 479 067 KWH acheminés (pour mémoire 127 625 092 KWH en 2021, soit -8.7% en entre

2021 et 2022)

• 196 kilomètres de réseau basse tension et 203 kilomètres de réseau moyenne tension

• 16 993 k€ € valeur nette des ouvrages en concession

• 13 570 clients du réseau (13 455 en 2021 soit +0.9%)

• 5 380 459 € de recettes d'acheminement (-5,7% par rapport à 2021)

• 1 539 000 € d'investissements (dont 955 k€ dans les raccordements)

Pour mémoire, les travaux de développement du réseau concédé consistent à construire : 

• Raccordement des producteurs et consommateurs

• Performance du réseau

• Respect des contraintes environnementales et de sécurité

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Contrat de Concession signé avec ENEDIS, 

CONSIDERANT que le concessionnaire ENEDIS doit rendre compte annuellement de ses activités, 

CONSIDERANT l'obligation de porter à la connaissance des Conseillers Communautaires le rapport 

d'activités 2022, 

Après en avoir délibéré, sans vote formel 

✓ PREND ACTE du Compte Rendu d'Activité de Concession 2022 d'ENEDIS.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 
Publié le: 

DCC2023-067 
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Comme pour chaque année, il est demandé au Conseil Communautaire d'adopter le rapport d'activité 

du concessionnaire GRDF. Pour mémoire, le traité de concession est d'une durée de 30 ans (fin 2038) 

et il porte sur 10 communes de notre territoire. 

Au titre de l'année 2022, les principaux chiffres sont les suivants : 

• 118 GWH acheminés (pour mémoire 149 GWH en 2021 et 131 GWH en 2020)

• 138 kilomètres de réseau

• 6 460 k€ € valeur nette des ouvrages en concession

• 5 038 clients du réseau (5 069 en 2021 et 5050 en 2020)

• 1 572 k€ recettes d'acheminement et hors acheminement

• 750 513 € d'investissements (dont 431 k€ dans les compteurs)

Pour mémoire, les travaux de développement du réseau concédé consistent à construire 

• de nouveaux ouvrages

• des unités de production de biométhane

• des stations de gaz naturel véhicule

• adaptation et mise en sécurisation

A ce titre en 2022 GRDF : 

a développé le réseau de 692 mètres - Chemin de Vaubesnard à Dourdan. 

a développé le réseau de 14 mètres - Route de Breux à Breux-Jouy. 

a développé le réseau de 9 mètres - Place du Chariot à Dourdan. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Contrat de Concession signé avec GRDF, 

CONSIDERANT que le concessionnaire GRDF doit rendre compte annuellement de ses activités, 

CONSIDERANT l'obligation de porter à la connaissance des Conseillers Communautaires le rapport 

d'activités 2022, 

Après en avoir délibéré, sans vote formel 

✓ PREND ACTE du rapport d'activité 2022 de GRDF;

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

DCC2023-068 
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Depuis la loi « Administration l erritoriale de la Républ:que » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d'un 

débat d'orientations budgétaires (DOB) s'impose aux régions, départements, communes de plus de 3 

500 habitants, leurs EPA et leurs groupements (Art. L.2312-1, L.3312-1, L.4312-1 et L.5211-36 du 

CGCT), dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget primitif. 

Le budget primitif est voté au cours d'une séance ultérieure et distincte, le Débat d'Orientation 

Budgétaire ne peut intervenir ni le même jour ni à la même séance que le vote du budget. 

Première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités locales, le Débat d'Orientation Budgétaire 

est un document essentiel qui permet 

de rendre compte de la gestion de la Collectivité; 

de discuter des orientations budgétaires de la collectivité ; 

d'informer sur sa situation financière. 

L'article 107 de la loi n
°

2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite loi « NOTRe », publiée au journal officiel du 8 août 2015 a voulu accentuer 

l'information de l'assemblée délibérante. 

Aussi, dorénavant, le Débat d'Orientation Budgétaire s'effectue sur la base d'un Rapport d'Orientation 

Budgétaire, reprenant les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, 

l'évolution des taux de fiscalité locale ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

L'information est même renforcée pour les collectivités de plus de 10 000 habitants puisque le Rapport 

d'Orientations Budgétaires (ROB) doit, en outre, comporter une présentation de la structure et de 

l'évolution des dépenses (analyse prospective) et des effectifs ainsi que préciser notamment 

l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel. 

Le Conseil Communautaire, 

VU les articles L.1111-2, L.2121-29, L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les dispositions de la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 

la République dite loi NOTRe et notamment ses articles 64 à 66 et 68, 

CONSIDÉRANT la nécessité de tenir un Débat sur les Orientations Budgétaires 2024, 

CONSIDÉRANT que ce Débat d'Orientation Budgétaire (DOB) s'appuie sur les éléments du Rapport sur 

les Orientations Budgétaires (ROB), 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE le rapport préalable au Débat d'Orientation Budgétaire;

✓ PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations budgétaires pour l'année 2024;

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

DCC202 3-069 
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Il est rappelé au Conseil Communautaire la situation que connait depuis plusieurs semaines le 

département du Pas-de-Calais avec des crues exceptionnelles. 

Dans ce cadre, la Délégation Départementale des Réserves Communales de Sécurité Civile (DDRSC 91), 

association loi 1901, va mettre à disposition de ce département des bénévoles pour soutenir la 

population. 11 s'agit d'un détachement de 20 bénévoles réservistes pour une durée de 10 jours. 

Les frais liés à ce détachement sont estimés à 10 300 € et pris en charge par la DDRSC 91 et 

comprennent: 

La restauration des bénévoles 

La location de véhicules 

Les frais de déplacements 

Face à ces frais imprévus, la DDRSC 91 ne dispose pas de la trésorerie nécessaire et sollicite les 

collectivités et EPCI en vue d'une aide exceptionnelle. 

Dans cadre, il est proposé d'accorder une aide exceptionnelle de mille euros (1 000 € ) à cette 

association. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU les statuts de la communauté de communes du DOURDANNAIS EN HUREPOIX, 

VU les statuts de l'association Délégation Départementale 91 du Centre national des Réserves 

Communales de Sécurité Civile 

CONSIDÉRANT la nécessité de soutenir à titre exceptionnel la Délégation Départementale 91 du Centre 

national des Réserves Communales de Sécurité Civile dans le cadre de son action auprès des sinistrés 

du département du Pas-de-Calais 

VU l'avis du Bureau Communautaire, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ ATTRIBUE une subvention exceptionnelle de fonctionnement de 1 000 € à la Délégation

Départementale 91 du Centre national des Réserves Communales de Sécurité Civile en vue du

soutien aux populations du Pas-de Calais.

✓ DIT que les crédits résultat de la présente délibération sont inscrits au Budget de la

Communauté de Communes.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

DCC2023-070 

�.) 
0 

/ 

\ Rémi BOYER 

Page 2/2 





i REÇU EN PREFECTURE 

le 07/12/2023 

• erc'::..,•.,., ::z•�'"( Mt': r lW1l ■ 
gg__oE- og 1-24g 1oosgs-202312 04-DCC2 023_071 

Il est rappelé au Conseil Communautaire que le Bud et primitif 2023 de la CCDH a été voté le 5 

décembre par l'intermédiaire de la délibération n° DCC 2022-077. Ce document a fait l'objet d'une 

adaptation lors de l'adoption du Budget Supplémentaire le 6 juin 2023 par l'intermédiaire de la 

délibération n° 

DCC 2023-041. 

Aussi il convient de procéder à l'adoption d'une Décision Modificative n
° l. Cet acte a pour objet 

d'adapter les ouvertures budgétaires afin de tenir compte des ultimes écritures de l'année. 

Le Conseil Communautaire, 

VU la nomenclature Budgétaire et Comptable M14, 

VU la délibération n° DCC 2022-077 du 5 décembre 2022 portant vote du Budget Primitif 2023 de la 

CCDH, 

VU la délibération n° DCC 2023-041 du 6 juin 2023 portant vote du Budget Supplémentaire 2023 de la 

CCDH, 

CONSIDÉRANT la nécessité d'adopter une Décision Modificative n
° l permettant d'adapter les 

ouvertures budgétaires afin de tenir compte des diverses adaptations de fin d'année. 

CONSIDÉRANT qu'il est donc nécessaire d'ajuster les crédits comme suit : 

• FONCTIONNEMENT:

• INVESTISSEMENT:

Recettes : - 65 474,00 € 

Dépenses : - 65 474,00 € 

Recettes : - 69 391,06 € 

Dépenses : - 69 391,06 € 

VU l'avis du Bureau Communautaire et de la commission des finances; 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ AUTORISE l'ajustement des crédits du budget principal.

✓ ARRÊTE la Décision Modificative n° 1 du Budget 2023 de la CCDH à :

• FONCTIONNEMENT:

• INVESTISSEMENT:

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Recettes : - 65 474,00 € 

Dépenses : - 65 474,00 € 

Recettes : - 69 391,06 € 

Dépenses : - 69 391,06 € 

rff.;:�,'. 
\ émi BOYER 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

DCC2023-071 Page 2/2 
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Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

2023/folio 

Délibération N ° DCC2023-072 

✓ APPROUVE les termes de la convention de partenariat liant la Communauté de Communes du
Dourdannais en Hurepoix et le MEDEF ESSONNE, pour la valorisation de deux entreprises de
son territoire.

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention, ci-après annexée.

✓ PRÉCISE que la participation 2023 de la CCDH à cette action s'élève à un montant de 4 500 €,
montant inscrit aux crédits du Budget 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 
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Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

2023/folio 

Délibération N° DCC2023-073 
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2023/folio 

Délibération N' DCC2023-074 

✓ DÉCIDE de constituer un groupement de commandes entre la Communauté de Communes du 

Dourdannais en Hurepoix et les communes de Corbreuse, La Forêt le Roi, Les Granges le Roi, Le 

Val Saint-Germain, Richarville, Roinville, Saint-Cyr sous Dourdan et Sermaise pour satisfaire les

besoins en matière de travaux d'amélioration de la voirie.

✓ APPROUVE la convention ci-après annexée, et autorise Monsieur le Président à la signer et dit

que ce groupement se composera des seuls signataires effectifs de la convention susvisée;

✓ PRÉCISE qu'en application de la Convention de Groupement de Commandes, la Communauté

de Communes du Dourdannais en Hurepoix a été expressément désignée coordonnateur et qu'à

ce titre elle assure une mission complète jusqu'à la notification du marché à l'exception de la

signature de celui-ci par chacun des membres;

✓ EXPOSE que la présente convention vise à définir les conditions de fonctionnement d'une co

maîtrise d'ouvrage organisée entre les parties.

✓ DIT que les crédits nécessaires seront inscrits aux chapitre et article budgétaires

correspondants.

✓ AUTORISE Monsieur le Président de la CCDH à signer le marché pour le compte de la CCDH sans

distinction de procédures ou de montants ;

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

/ 
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Il est rappelé au Conseil Communautaire ue la Communau_' de Communes du Dourdannais en 

Hurepoix gère deux Relais Petite Enfance (anciennement dénommé Relais Assistants Maternels) situés 

à Dourdan et à Saint-Chéron, Ces établissements bénéficient d'un agrément de 4 années délivré par la 

Caisse d' Allocations Familiales. Ainsi, par délibération n° DCC2023-017 du 13 février 2023, le Conseil 

Communautaire a sollicité le renouvellement de leur agrément pour la période 2024-2027. 

Dans la continuité de cette demande, il est nécessaire d'approuver le projet de fonctionnement de ces 

RPE. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la convention d'objectifs et de financement, entre la CCDH et la Caisse d'Allocations Familiales,

approuvée par délibération n° DCC 2021/088 du 22 novembre 2021 

VU l'ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles, et le

décret n° 2021-1115 du 25 août 2021 relatif aux Relais Petite Enfance; 

VU le référentiel national des Relais Petite Enfance de la Caisse Nationale des

Allocations Familiales déclinant les missions des Relais Petite Enfance; 

VU sa précédente délibération n
° 

DCC 2023-017 du 13 février 2023 sollicitant le renouvellement de

l'agrément des deux Relais Petites Enfance situés à Dourdan et à Saint-Chéron, pour la période 2024-

2027 

VU le projet de fonctionnement des RPE

VU l'avis favorable de la commission Enfance-Petite Enfance en date du 23 novembre 2023

VU l'avis du Bureau Communautaire,

CONSIDÉRANT la nécessité de valider le projet de fonctionnement des RPE

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE le projet de fonctionnement des Relais Petite Enfance pour la période 2024-2027.

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

DCC2023-075 

Pour Extrait Conforme 

Le r 'sident, 

�OYER 
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✓ DEMANDE que l'augment ti n du nom r 'h ita .ts projetée dans le cadre du SDRIF-E
s'accompagne impérativement d'un développement des capacités productives au plus près
des bassins de vie et d'emplois, afin de parvenir à un équilibre entre nombre d'actifs et nombre
d'emplois offerts.

✓ DEMANDE que les potentiels « effets de bord » spécifiques à la position géographique des
franges de l'ile-de-France, liés à la proximité avec une région qui ne fait pas face aux mêmes
contraintes foncières, fassent l'objet d'un traitement spécifique, en concertation avec les
territoires.

✓ RAPPELLE la nécessité, ponctuellement, de recourir à l'extension de zones dédiées à l'accueil
d'entreprises, quand les surfaces existantes sont insuffisantes pour maintenir et développer
l'activité, dans un contexte où les surfaces d'activités existantes sont largement sous
dimensionnées.

✓ ALERTE sur le risque que la définition des « fronts verts » fait peser sur la capacité des
communes à mettre en œuvre concrètement les« droits à artificialiser » théoriques, tels que
définis dans le volet« capacités d'extension non cartographiées».

✓ MET EN GARDE contre les risques que pourrait présenter une interprétation « maximaliste »
des documents cartographiques qui constituent le projet de SDRIF-E, au moment de leur
transcription dans les documents d'urbanisme locaux.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

DCC2023-076 
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Le Conseil Communautaire est informé de la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs afin de 
tenir compte de deux avancements de grade (attaché territorial hors classe et adjoint administratif 
principal de 1ère classe). 

Il est donc proposé de mettre à jour le tableau des effectifs. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le code général des collectivités territoriales,

VU les statuts de la Communauté de communes du « Dourdannais en Hurepoix» et plus
particulièrement son article 4 relatif aux« compétences», 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale, 

VU la délibération n° DCC 2020-111 du Conseil Communautaire en date du 14 décembre 2020 
déterminant les Lignes Directrices de Gestion de la collectivité, 

VU la délibération n° DCC 2023-054 du Conseil Communautaire en date du 3 juillet 2023 mettant à 
jour l'état des postes au 1er septembre 2023, 

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ CRÉE un poste d'attaché territorial hors classe.

✓ CRÉE un poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe.

✓ MODIFIE EN CONSÉQUENCE ET FIXE à compter du 1er janvier 2024, l'état des postes
nécessaires au fonctionnement des services selon le tableau annexé à la délibération, 

✓ DIT que les crédits budgétaires afférents sont inscrits au budget de la collectivité.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 

DCC2023-077 
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